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REPUBLIQUE DU BENTN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET NO 98 -3I9 DU 3 AOUT 1998

Portant approbation des budgets pnmihfs,
gestion I998. des Circonscriptions
administratives de l'Atlantique.

LE, PRESIDENT DE I,A REPUBLIQUE,
CHEF DE L'BTAT,

CHEFDU GOUVERNEMENT,

Vu la loi no 90-032 du I I décembre 1990 portant Constitution de la
Répubtique du Bénin :

Vu la loi no 90-008 du 23 mai 1990 portant orgânisation et
attributions des Circonscriptions administratives durant 1a période de

transition ,

Vu la loi no 97-043 du 06janvier l998 portant 1or des Finances pour la
gestion 1998 ,

Vu la Proclamatron le ler awil 1996 par la Cour constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

Vu le décret n' 98-280 du 12 juillet 1998 portant composition du
Couvernement ,

Vu le décret n' 97 -2O7 du 30 awil 1997 portant approbation des budgets
primitifs gestion 1997 des Circonscriptions administratives de
l'Atlantique ;

Vu le décret n" 97-571du 13 novembre 1997 portant approbation du
collectif budgétaire, gestion 1997 de 1a préfectùe de Cotonou ;

Vu le décret no 97-572 du 13 novembre 1997 portant approbation du
collectif budgétaire, gestion 1997, de la Circonscription urbaine
de Cotonou ;

Vu le décret no 98-18 du 21janüer 1998 portant autorisation de perception
des impôts et taxes et d'exécutron des dépenses des collectiütés locales par
douzièmes provisoires au tihe du premier trimestre pour la gestion budgétaire
r998;
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SUR proposition du ministre des Finances ;

Le Conseil des ministres entendu en sa séance du 29.1uillet 1998

Articlc ler,- Sont approuvés les budgets primitifs, gestion 1998, des Circonscriptions
administratives de l'Atlantique, arrêtés en recettes et en dépenses aux montants inscrits
à l'annexe ci-jointe

Article 2.- Le ministre des Finances est autorisé en cas de nécessité de service à

effectuer, par Arrêté, des virements de crédits de chapitre à chapitre sur proposition
des ordonnateurs locaux.

Les Préfet , sous-préfets et Chefs de Circonscriptions urbaines sont
également autorisés, en cas de besorn et dans la limite des compétences budgétaires de

chacun, à opérer des virements de crédits d'article à article au sein d'un même
chapitre.

Article 3.- Le présent décret sera publié au Joumal officiel.

Fait à Cotonou, 1e 3 août 1998

Par 1c Président de la République.
Chef de l' Etat. Chef du Gouvcrncment,

Mathieu KEREKOU

nances. de l'lntérieur, de la
sécurité et de l'administration

territoriale,

,\b«Ioulavc BIO- f(' I l.{ \ E Dani \ryEMA
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DEPARTET ENT DE L'ATLANTISUE

PREFECTURE DE COTONOU

RECETTES ORDINAIRES : SIX CENT QUARANTEMILLIONS
DE FRANCS

RECETTES EXTRAORDINAIRES : CINQ CENT VINGT QUATRE
MILLIONS HTIIT CENT QUATRE
VINGT DELTX MILLE DEI'X CENT
VTNGT SEPT FRANCS...

DEPENSES ORDINAIF.ES : SD( CENT QUARANTE MILLIONS
DE FRANCS.,..

DEPEN EXTRAORD INAIRES : CINQ CENT VTNGT QUATRE
MIIIIONS HUIT CENT QUATRE
VINGT DEIIX MILLE DEIIX CENT
VINGT SEPT FRANCS........,.,..,........

CIRCONSCRIPTION DE COTONOU

RECETTES ORDINAIRES TROIS MILLIARDS DEUX CENT
CINQUANTE QUATRE MILLIONS
SEPT CENT QUAÏRE VINGT NEIIF
tvflIE CENT TREIZE FRANCS . ..

RECETTES EXTRAORDINAIRES : UN MILLIARD SOTXANTE QUA-
TORZE MILLIONS CINQ CENT
MILLE SIX CENT SOIXANTE DIX
SEPT FRANCS

DEP_EN§ESOBDINÀIBES

640 000 000

o

...52488222'1

... 640 000 000

524 882227

3 254 789 113

o

1074 500 677

TROIS MILLIARDS DEIIX CENT
CINQUANTE QUATRE MILLIONS
SEPT CENT QUÀTRE VINGT NEUF
MILLE CENT TREIZE FRANCS..,....,.. 3 254 789 113

: UN MILLIARD SOIXANTE QUA-
TORZE MILLIONS CINQ CENT
MILLE SIX CENT SOTXANTE DIX

DEPENSES RDINAIRES

SEPT FRANCS........ 1074 500 677
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ALAVI

RECETTES ORDINAIRES CENT TRENTE DEIIX MILLIONS
srx CENT stx MILLE FRÂNCS.......... .. 132 606 000

RECETTES EXTRAORDINAIRES : TRENTE DELIX MILLIONS SIX
CENT TRENTE STXMILLE STX

CENT SOIXANTE CINQ FRANCS........ 32 636 665

DEPENSES ORDINAIRES CENT TRENTE DETIX MILLIONS
srx CENT SIX MILLE FRANCS............ 132 606 000

DEPENSES EXTRAORDINAIRE§ : TRENTE DETIX MILLIONS SIX
CENT TRENTE SIXMILLE SIX
CENT SoD(ANTE CINQ FRANCS........ 32 636 665

SOUS.PREFECTURE D' ALLADA

RECETTES ORDINAIRES : QUARANTE DELIX MILLIONS TROIS
CENT TRENTE HT]ITMILLE SEPT
CENT QUARANTE CINQ FRANCS.

: CINQ MILLIONS TROIS CENT
NEUF MILLE NEUF CENT SOIXANTE
DELrX FRANCS.,.............,..., s309962

DEPENSES ORDINAIRES :, QUARANTE DEIIX MILLIONS TROIS

o

CENT TRENTE HUIT MILLE SEPT
CENT QUARANTE CINQ FRANCS

42338 74s

42 338 745

DEPENSES EXTRAORDINAIRES: CINQ MILLIONS TROIS CENT
NEUF MILLE NEUF CENT SOTXANTE
DETIX FR4NCS,.....,..,............. s309962

SOUS-PREFECTI]RE DE KPOMAS SE

RECETTES ORDINAIRES : DIX NEUF MILLIONS CINQ CENT
QUARANTE UN MILLE CINQUANTE
.UNFRANCS 19 541 051

RECETTES EXTRAORDINAIRES: STX MILLIONS TROIS CENT
MILLE SIX CENT DIX HI.IIT FRANCS,... 6 3OO 618

DEPENSES ORDINAIRES : DIX NETJF MILLIONS CINQ CENT

QUARANTE LN MILLE CINQUÀNTE
- TJN FRANCS
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DEPENSES EXTRAORDINAIRES : SIX MILLIONS TROIS CENT
MILLE SIX CENT DIX HUIT FRANCS...... 6 3OO 618

CIRCONSCRIPT ON AINE DE OUIDAHT

RECETTES ORDINAIRES SOIXANTE DIX IUILLIONS CENT
SOIXANTE DD( MILLE FRANCS........,..... 70 I7O OOO

....... 6 487 104

RECETTES EXTRAORDINAIR.ES : SIXMILLIONS QUATRE CENT
QUATRE VINGT SEPT MILLE
CENT QUATRE FRANCS..,..,....,

DEPENSES ORDINAIR-ESo SOIXANTE DIX MILLIONS CENT
SOIXANTE DIX MILLE FRANCS..,....,..,... 70 I70 OOO

....6487 104

23 039 74A

6 220 770

...23 039 748

o

DEPENSES EXTRAORDINAIRES : SIX MILLIONS QUATRE CENT
QUATRE VINGT SEPT MILLE
CENT QUATRE FRANCS..,..........

SOUS- TLIRE DE SO-AVA

RECETTES ORDINAIRES- VINGT TROIS MILLIONS TRENTE
NEUF MILLE SEPT CENT QUARANTE
HUIT FRANCS

RECETTES EXTRAORDINAIRES : SIXMILLIONS DEUX CENT VINGT
MILLE SEPT CENT SOIXANTE DtX
FRANCS

DEPENSES ORDINAIRES. VINGT TROIS MILLIONS TRENTE
NEUF MILLE SEPT CENT QUARANTE
HUIT FRANCS

DEPENSES EXTRAORDINAIRES : SIX MILLIONS DET,X CENT VINGT
MILLE SEPT CENT SOIXANTE DIX
FRANCS..,.

.,

6 220 770
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RECETTES ORDINAIRES

DEPENSES ORDINAIRES

CENT ONZE FRANCS 22 436'111

: CINQ MILLIONS HUIT CENT
SoIXANTE QLrrNzE MILLE HI.IIT
CENT DIX FRANCS................,.. ........:.,.. s 875 810

VINGT DEUX MILUONS QUATRE
CENT TRENTE SIXMILLE SEPT
CENT ONZE FRANCS,.... .............. ..........22 436 711

5 875 810

22 700 000

5 933 813

22 100 000

VINGT DEUX MILLIONS QUATRE
CENT TRENTE SX MILLE SEPT

: CINQ MILLIONS NEUF CENT
TRENTE TROTS MILLE HUIT CENT
TREtzE FRANCS... ...........

oDEPENSES EXTRAORDINAIRES : CINQ MILLIONS HUIT CENT
sorxANTE QLrrNzE MILLE HUIT
CENT DIX FRÀÀICS

U T

RECETTES ORDINAIRES VINGT DELTX MILLIONS CENT
MILLEFRANCS..,..,....,,.,.. . .

CINQ MILLIONS NEUF CENT
TRENTE TROIS MILLEHUIT CENT
TREIZE FRANCS..,.......,,

DEPENSES ORDINAIRES

DEPENSES EXTRAORDTNAIRE S

o

5 933 813

4

RECETTES EXTRAORDINAIRES

VINGT DEI.IX MILLIONS CENT
MILLEFRANCS....., .. ..



o

o

SOUS-PREFECTURE DE ZE

: VINGT QUATRE MILLIONS NEUF
CENT IROIS MILLE TROIS CENT
QUATRE VTNGT DIX HUIT
FRANCS 24 503 398

RECETTES EXTRAORDINAIRES : CINQ MILLIONS HUIT CENT
CINQ MILLE SEPT CENT SOIXAN-
TE SEPT FRANCS.......... 580s767

DEPENSES ORDINAIRES : YINGT QUATRE MILUONS NEUF
CENT TROIS MILLE TROIS CENT
QUATRE VINGTDIX HUIT
FRANCS 24 903 J98

DEPENSES EXTRAORDINAIRES : CINQ MILLIONS HUIT CENT
CINQ MILLE SEPT CENT SOIXAN-
TE SEPT FRANCS.......... 5805767

5

RECETTES ORDINAIRES



PRFVIS I BUDGETAIRF,S TI t 998

DES CO TES LOCALES

DEPARTEMENT DE L'ATLANTIQUE

o

o

DESIGNATONS
RECETTES
ORDINAI.

RES

PATENTES
ET

LICENCES

AUTRES
DEPENSES

DEFONCTON-
MENT

MASSE
SALA-
RIALE

II\NæSTIS.
SEMENTS

PREFECTT'RE DE COTONOU..,...,,..,..,

CIRCONSCRIP, URB. DE COTONOU

SOUS.PRETECTI]RE D'ABOMEY-

cArAvI..................

SOUS.PREFECTURE D'ALI.ADA, ,, ,, ,,

SOI]S.PREFECTURE DE KPOMASSE.

CIRCONSCRtr. UP8. DE OUIDA}I,,..,.

SO('S-PREFECTI'RE DE SO.AV4,,..,.,

SOUS-PRET'ECTURE DE TOFTO,.,,., .,

SOUS-PRETECTURE DE TORI-

tsOSSITO

SOUS-PRETECTT'RE DE 28,..,.

640 000 000

3 254 789 113

132 606 000

42 338 745

19 54 t 051

70 r70 000

23 019 748

22 436 7tt

22 100 000

24 903 398

l 070 000 000

23 950 000

6 000 000

3 000 000

ll m0 000

292 AO0

2 600 000

l 729 828

2 300 000

528 631 258

z 6'11 '147 480

a8 352 729

l7 t48 052

8 951 706

37 925 281

rc6828,?

l0 387 568

I I 0?4 140

t2 t69 't'13

44 253 27 |

25 190 693

10 589 345

32 244 719

t2 356 92t

12 M9 143

I I 025 860

t2'133 625

524 882227

't 0'14 5ü) 6'1'l

32 636 665

5 3@ 962

6 300 618

6 487 lM
6 220 TtO

5 8?5 810

TOTAL I 4 25t 924 766 I 120 872 628 3 397 070 814 854 851 952 t 673 951 411

\

ltt 368 742

583 041 633

5 933 813

5 805 767

1
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DEPARTETENT DE L'ATLANTIQUE

LOCALITES DEPENSES
ORDINAIRES

DEPENSES
DE

PERSONNEL
/o

PREFECTURE DE COTONOU. 640 000 000

3 254 7A9 ll3
132 606 000

42 338 745

19 541 051

70 170 000

23 039 748

22 436 7tt
22 100 000

24 903 398

111 368 742

583 041 633

44 253 271

25 190 693

l0 589 345

32 244 719

12356 921

t2 049 143

l1 025 860

12733 625

17 Yo

18 o/o

33 o/o

59 Yo

54 Yo

46 o/o

54 Yo

54 o/o

50 o/o

5l o/o

TOTAL:.... 4 25t 924 766 854 8s3 952 20 Yo

1

CIRCONSCRIPTION URBAINE DE COTONOU

SOUS-PREFECruRE D'ABOMEY-CALAVI . ...

SOUS.PRE,FECTURE D' ALLADA........,..,....,..,..,,

SOUS-PREFECTI'RE DE KPOMAS SE,.......,.......

CIRCONSCRIPTION URBAINE DE OUIDAH..,.

SOUS-PREFECTTIRE DE SO.AVA-. - -..,..,. ....,.. .

SoU§-PREFECTURE DE TOFFO.........,...............

SOUS-PREFECTURE DE TORI-BOSSITO,....,.....

SOUS.PREFECTURE DE 28.,.


